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CHARTE DE BONNE CONDUITE 

CARCES BASKET CLUB 

 

 

Notre objectif est de promouvoir et développer la pratique du basket, dans le meilleur état d’esprit, de respect 

mutuel, de fair-play, de camaraderie et d’ouverture. Mais pour cela, le respect de certaines règles de conduite est 

impératif, au premier rang desquelles se trouvent, le RESPECT, la TOLÉRANCE, la SOLIDARITÉ, 

l’ENGAGEMENT et l’ASSIDUITÉ. 

 

NOUS AVONS TOUS (DIRIGEANTS, ÉDUCATEURS, PARENTS, ENFANTS) UN RÔLE 

TRÈS IMPORTANT DANS LA RÉUSSITE DE CETTE MISSION. 

 

 

AGIR ENSEMBLE CONTRE LE RACISME, LES DISCRIMINATIONS, LES VIOLENCES, LE SEXISME  

 

 Ensemble refusons tous gestes ou paroles pouvant atteindre l’intégrité physique ou morale, c’est pour cela 

que le CARCES BASKET CLUB condamne toutes violences, toutes discriminations liées au sexe ou à l’orientation 

sexuelle, tout harcèlement, et toutes discriminations quelques ce soit (Religions, origines, handicaps, caractéristiques 

génétiques … 

 

VIVRE ENSEMBLE 

 

 Nous devons refuser de tel agissement, mais aussi les déclarer, c’est pour cela que chacun doit avoir un 

comportement irréprochable envers les autres, le basketball n’est qu’un sport, un loisir, un jeu … 

 

 

LE CLUB S’ENGAGE A : 

 

• Développer l’esprit sportif et faire respecter la présente charte. 

• Mettre à disposition des créneaux d’entrainement avec du matériel et un encadrement sportif de qualité. 

• Être à l’écoute des joueurs, entraineurs et parents. 

• Proposer des formations d’entraineur, d’arbitrage, de table de marque. 

• Mettre à disposition une tenue vestimentaire (short/maillot) aux couleurs du club pour les matchs. 

• Transmettre les informations concernant le déroulement des rencontres, les manifestations et évènements 

du club. 

 

 

LE JOUEUR S’ENGAGE A : 

 

• Se conformer aux règles du basket. 

• Être assidu, ponctuel et motivé aux entrainements comme aux matchs. 

• Prévenir son entraineur de toute absence ou retard, et l’informer immédiatement de tout problème afin de 

ne pas laisser grandir un malentendu. 

• Respecter les décisions des arbitres « L’arbitre peut se tromper » 

• Respecter ses partenaires et les adversaires, dans la victoire comme dans la défaite. 

• Refuser toute forme de tricherie et de violence physique ou morale. 

• Écouter les consignes de son coach et non celles d’une autre personne (parents, public). 

• Respecter le matériel et les équipements mis à disposition par le club ou la municipalité. 

• Se souvenir que le basket reste un jeu collectif. 

 

 

 

 

A RETOURNER signer AU CLUB AVEC L’INSCRIPTION 
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LES PARENTS S’ENGAGENT A : 

 

• Être présents si possible aux rencontres de basket du joueur 

• Aider leur enfant à accepter les contraintes de présence, ponctualité et assiduité aux entrainements et 

matchs. 

• Montrer l’exemple en ayant un comportement irréprochable à l’égard des joueurs, des arbitres, les 

adversaires et des supporters. 

• Ne pas intervenir dans les choix sportifs des entraineurs. 

• S’assurer systématiquement de la présence de l’entraineur avant de laisser son enfant à l’entrainement ou 

au match. 

• Assurer quelques déplacements de l’équipe à l’extérieur tout en respectant les règles de prudence et de 

sécurité du Code de la route. 

• Instaurer un dialogue courtois avec les autres parents, et l’entraineur ou un dirigeant en cas de problème. 

• Relativiser les enjeux d’une rencontre. 

• Participer dans la mesure de leurs disponibilités à la vie du club. 

 

 

NE PAS OUBLIER : 

 

• Que les dirigeants sont des bénévoles qui donnent gratuitement de leur temps et de leurs compétences à 

la vie du club. Ils ont droit à l’erreur au même titre que les joueurs et les officiels. 

 

• Que nous devons tous montrer l’exemple en ayant un comportement irréprochable envers les adversaires, 

les arbitres et les supporters. 

 

• Que le basket reste un jeu dans la victoire comme dans la défaite et/ou le plaisir de jouer fait du spectacle 

sportif une fête. 

 

 

CE QUI PEUT ARRIVER EN CAS DE MANQUEMENT : 

• Joueurs – Parents : Ne préviens pas du retard, ou de l’absence, de façon répétée, par WhatsApp dans un 

délai minimum de 6 heures avant l’évènement 

• Joueurs – Parents : Ne réponds pas systématiquement aux demandes du club sur WhatsApp, présences 

rencontres – stages, évènements du club. 

• Joueurs ne participant pas ou presque pas aux rencontres sportives alors que le joueur avait stipulé sa 

participation sur la fiche d’inscription. 

• Joueur ou parents : Ayant un comportement désobligeant ou agressif dans l’enceinte du club ou lors de 

rencontres 

• Toute personne de l’association : Ayant un comportement inapproprié envers les autres 

 

Le club pourra sanctionner le joueur, le parent, de façon proportionnée et graduelle selon les faits, pouvant aller de 

l’impossibilité d’être convoqué pour les rencontres suivantes – d’exclusion temporaire ou définitive de l’association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Joueurs, parents s’engagent à respecter cette charte 

Nom – Prénom licencié : _________________________________ 

Signatures : 
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